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PREFECTURE DU CHER

18-2020-09-03-002

   Arrêté n°2020- 1035 du 3 septembre 2020

 imposant le port du masque pour les personnes de onze

ans ou plus sur la foire à la brocante « villabroc » sur la

commune de Villabon les 5 et 6 septembre 2020
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Direction de la Citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

      Arrêté n°2020- 1035 du 3 septembre 2020
 imposant le port du masque pour les personnes de onze ans ou plus sur la foire à la brocante

« villabroc » sur la commune de Villabon  les 5 et 6 septembre 2020
 

Le préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 3136-1 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans
ceux où il a été prorogé ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 1er ;

Vu l’arrêté n°2020-1030 du 2 septembre 2020 accordant délégation de signature à Mme Régine
LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré le 30 janvier 2020 que l’émergence
d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant que la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence prévoit, à
son article 1er, d’une part, que le premier ministre peut réglementer la circulation des personnes et
réglementer l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, de certains
établissements recevant du public et, d’autre part, qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes
mesures générales ou individuelles d’application de cette réglementation ;

Considérant qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret n°2020-860 susvisé : 
« Dans les cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de département
est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circonstances
l’exigent » ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la prévention de tout comportement de nature
à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public favorisant les
rassemblements et, par suite, propices à la circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des
contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil
du système médical départemental ;

1

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-09-03-002 -    Arrêté n°2020- 1035 du 3 septembre 2020
 imposant le port du masque pour les personnes de onze ans ou plus sur la foire à la brocante « villabroc » sur la commune de Villabon les 5 et 6 septembre 2020 4



Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Considérant que le port du masque est de nature à limiter le risque de circulation du virus dans
l’espace public caractérisé par une forte concentration de personnes ; qu’il y a lieu de le rendre
obligatoire dans les espaces publics favorisant la concentration de piétons en particulier sur la foire à
la brocante « villabroc » sur la commune de Villabon, compte tenu du public attendu estimé à 1000
personnes les 5 et 6 septembre 2020 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

                                                                             ARRETE

Article 1  er   : Le port du masque est obligatoire pour les personnes de onze ans ou plus sur la foire à la
brocante « villabroc » située place Aimé Crochet sur la commune de Villabon, durant sa période
d’ouverture au public de 07h00 à 18h00 les samedi 5 septembre 2020 et dimanche 6 septembre
2020.

Article 2 : L’obligation du port du masque prévue par le présent arrêté ne s’applique pas aux
personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n°2020-860 du 10 juillet 2020
de nature à prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Conformément aux dispositions du VII de l’article 1er de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020
susvisée, la violation des mesures prévues par le présent décret est punie de l’amende prévue pour
les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amende prévue
pour les contraventions de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai
de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3750 euros d’amende, ainsi que la peine
complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours selon les voies et délais figurant dans la
notice ci-dessous.

Article 5 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, le Maire de la commune de Villabon et le
Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher.

                                                                                            Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

                                                                                  La Secrétaire Générale

                                                                      Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous

répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et

des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de
la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours
ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-09-03-003

Arrêté n° 2020-1034 du 3 septembre 2020 instituant une

commission de propagande pour les élections sénatoriales

de 2020
Arrêté instituant une commission de propagande pour les élections sénatoriales de 2020
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Arrêté n° 2020-1034 du 3 septembre 2020
instituant la commission de propagande pour les élections sénatoriales de 2020

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles R.155 à R.161 du code électoral relatif à la commission de propagande ;

VU le décret n°2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ; 

VU l’ordonnance  rendue  par  Mme le  Premier  Président  de  la  Cour  d’Appel  de  Bourges  portant
désignation  du magistrat  devant  présider  la  commission  départementale  de propagande pour  les
élections sénatoriales ;

VU la désignation effectuée par La Poste du Cher en date du 25 août 2020 ; 

SUR la proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE  :

Article 1  er   : Une commission départementale de propagande, est instituée dans le département du
Cher à l’occasion des élections sénatoriales qui se dérouleront  le dimanche 27 septembre 2020.
Cette  commission  est  chargée  d’assurer  l’envoi  et  la  distribution  des documents  de propagande
électorale (circulaires et bulletins de vote) aux membres du collège électoral sénatorial.

Article 2 : La composition de cette commission est fixée ainsi qu’il suit :

Président :

- Madame Pascale BALLERAT, Vice-présidente du tribunal judiciaire de Bourges

Membres     :  

- Madame Catherine GRALL, directrice de la citoyenneté, représentant Monsieur le
préfet,

- Monsieur Loïc MATHIAUD, représentant La Poste du Cher (titulaire) ;
- Monsieur Alain GENTY, représentant La Poste du Cher (suppléant).

Le secrétariat de la commission sera assuré par Mme Jocelyne LANGILLIER, chef du
bureau de la réglementation générale et des élections de la préfecture du Cher.

Article 3 : Chaque candidat, dont la déclaration de candidature a été enregistrée, peut désigner
un mandataire qui participera aux travaux de la commission avec voix consultative.

Article 4  : La commission est réunie à la diligence de son président, et devra faire l'objet d'une
réunion d'installation au plus tard le troisième lundi précédant le scrutin, soit le lundi 7 septembre
2020. Le siège de la commission est fixé à la préfecture du Cher.
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Article 5 : La  commission  de  propagande  est  chargée  des  opérations  prescrites  par  l’article
R.157 du codé électoral énumérées ci-après :

-  de  faire  procéder  au libellé  des  enveloppes  à  envoyer  aux  membres  du collège
électoral sénatorial ;
-  d’adresser,  au  plus  tard  le  mercredi  précédant  le  scrutin,  soit  le  mercredi
23  septembre  2020,  à  tous  les  membres  du  collège  électoral,  c’est-à-dire  aux
personnes figurant sur la liste des électeurs sénatoriaux, une circulaire accompagnée
d’un bulletin de vote fournis par chaque candidat isolé ou chaque liste de candidat ;
- de mettre en place au lieu de l’élection et avant l’ouverture du scrutin les bulletins de
vote fournis par chaque candidat isolé ou liste de candidat, en nombre au moins égal
au nombre de membres du collège électoral ;
- de mettre en place, en cas de second tour de scrutin, et si au moins un candidat isolé
ou liste de candidat n’a pas déposé de bulletins de vote avant l’ouverture du scrutin, un
nombre  de  bulletins  en  blanc  correspondant  au  nombre  de  membres  du  collège
électoral.

Article 6 : La commission de propagande n’est pas tenue d’assurer l’envoi des circulaires et des
bulletins de vote remis après le lundi 21 septembre 2020 à 18h00 ainsi que ceux dont le format, le
libellé ou l'impression ne sont pas conformes à l'article R.155 du code électoral.

Il n’entre pas dans les pouvoirs de la commission de vérifier si les circulaires et les
bulletins de vote des candidats sont conformes à d’autres dispositions. Les circulaires comportant des
allégations qui portent atteinte à l’honneur de certaines personnes ne peuvent être écartées pour ce
motif par la commission de propagande. Il n’appartient pas non plus à la commission de propagande
de vérifier la véracité des soutiens, investitures ou étiquettes politiques mentionnés sur les documents
de propagande des candidats. 

Article 7 : Mme la secrétaire générale  de la préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale

Signé : Régine LEDUC
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Arrêté n° 2020-1036 portant interdiction temporaire d'un
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Cabinet du Préfet

Arrêté N°2020-1036
Portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif

à caractère musical (Teknival, rave-party) dans le département du Cher

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à 8, L.211-15, R.211-2 à 9, et
R.211-27 à 30 ;

Vu le code pénal;

Vu le code de la santé publique et le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le
terrorisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il
a été prorogé ;

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-
Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2020-913 accordant délégation de signature à madame Agnès BONJEAN, Sous-
Préfète, Directrice de cabinet du Préfet du Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler entre le
vendredi 04 septembre 2020 et le lundi 7 septembre 2020 dans le département du Cher ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.211-5 du code de la sécurité intérieure,
les rassemblements festifs à caractère musical susceptibles de réunir plus de 500 personnes sont
soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du Préfet de département ; que, par ailleurs,
dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de covid-19, les rassemblements de plus de 10 personnes
doivent faire l’objet d’une déclaration auprès du Préfet de département contenant notamment les
mesures que les organisateurs entendent mettre en œuvre pour respecter les règles de distanciation
sociale ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du Préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le
délai d’un mois avant la date prévue de la manifestation;
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Considérant que, dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de covid-19, les rassemblements de plus
de 5000 personnes sont interdits jusqu’au 31 octobre 2020;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de
personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens dont disposent les
forces de sécurité intérieures sont mobilisées à cette époque de l’année pour la sécurisation des axes
routiers et des vacanciers ; que les moyens appropriés en matière de lutte contre l’incendie et de
secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et routière ne peuvent être réunis ;
que, dans ces conditions, lesdits rassemblements comportent des risques sérieux de désordres ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces
rassemblements sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics ;

Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et
les pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1
susvisé du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de la Mme la Sous-préfète, directrice de cabinet,

Arrête

Article 1er: La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R.211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux
légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Cher,
entre le vendredi 04 septembre 2020 18 heures et le lundi 7 septembre 2020 inclus à 8 heures.

Article 2: Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27
du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation
par le tribunal.

Article 3: Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, Mesdames les sous-préfètes des
arrondissements de Bourges, Vierzon et St Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de
gendarmerie départemental, Mme la directrice départementale de la sécurité publique, sont chargés,
chacun en ce que le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs et sur le site internet de la préfecture.

À Bourges, le 04 septembre 2020

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice de Cabinet

Signé : Agnès BONJEAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformé-
ment aux dispositions de l'article R.421-1 
- un recours gracieux, adressé à : Mme  la secrétaire générale chargée de l’administration de l’Etat dans le département du Cher – Place Marcel Plaisant 
18 000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-09-04-001 - Arrêté n° 2020-1036 portant interdiction temporaire d'un rassemblement festif à caractère musical (Teknival,
rave-party) dans le département du Cher 12



PREFECTURE DU CHER

18-2020-09-04-002

Arrêté n°2020-1037 portant interdiction de circulation des

poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination

d'un rassemblement festif à caractère musical (teknival,

rave-party) non autorisé dans le département du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-09-04-002 - Arrêté n°2020-1037 portant interdiction de circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et
véhicules utilitaires transportant du matériel de sons à destination d'un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) non autorisé dans le
département du Cher

13



Cabinet du Préfet

Arrêté N°2020- 1037
portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
(teknival, rave party) non autorisé dans le département du Cher

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il
a été prorogé ;

Vu le décret du Président de la République du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-
Christophe BOUVIER en qualité de Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2020-913 accordant délégation de signature à madame Agnès BONJEAN, Sous-Préfète,
Directrice de cabinet du Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-1036 du 04 septembre 2020 portant interdiction temporaire d’un
rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département du Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler entre le
vendredi 04 septembre 2020 et le lundi 7 septembre 2020 inclus dans le département du Cher ;

Considérant que cette manifestation n’a pas fait l’objet de la déclaration préalable en préfecture et
est susceptible de contribuer au développement du covid-19 ;

Considérant que les forces de sécurité ainsi que les moyens de secours ne pourront faire face en
termes de moyens, à une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation préalable en
divers point du département ;
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Considérant que ce rassemblement fait l’objet d’un arrêté préfectoral de ce jour portant interdiction
temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département
du Cher ;

Sur proposition de Mme la Sous-préfète, directrice de cabinet,

Arrête

Article 1er : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires est
interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau routier national et secondaire) du département
du Cher pour les véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, groupes électrogènes d’une
puissance supérieure à 10 KVA et de poids supérieur à 100 kg, et cela à compter du vendredi 04
septembre à 18 heures jusqu’au mardi 8 septembre inclus à 6 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27
du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation
par le tribunal.

Article 3: Madame la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Cher, Mesdames les sous-
préfètes des arrondissements de Bourges, Vierzon et St Amand-Montrond, M. le commandant du
groupement de gendarmerie départemental, Mme la directrice départementale de la sécurité
publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

À Bourges, le 04 septembre 2020

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice de Cabinet

Signé : Agnès BONJEAN

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformé-
ment aux dispositions de l'article R.421-1 
- un recours gracieux, adressé à : Mme la secrétaire générale chargée de l’administration de l’Etat dans le département du Cher – Place Marcel Plaisant 
18 000 Bourges ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr
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